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ARRETE n° 876 CM du 29 août 1997 relatif à la composition et aux modalités de fonctionnement de la commission technique des aides au développement des activités marines, ainsi qu’aux conditions d’instruction des demandes d’aide dans le domaine de la pêche et aux modalités de leur octroi, et portant dispositions diverses

(JOPF du 11 septembre 1997, n° 37, p. 1843)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de la mer, du développement des archipels et des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 83-65 AT du 31mars 1983 portant création en Polynésie française du service territorial de la mer et de l’aquaculture ;

Vu la délibération n° 89-125 AT du 26octobre 1989 portant aménagement de la fiscalité douanière applicable aux produits pétroliers destinés à l’activité de certains navires de pêche hauturière ;

Vu la délibération n° 90-48 AT du 10 avril 1990 modifiée relative aux mesures fiscales applicables aux investissements dans le secteur de la pêche semi-industrielle ou industrielle ;

Vu la délibération n° 90-92 AT du 30 août 1990 instituant un régime fiscal d’exonération des droits applicables aux matériels et équipements de certains navires de pêche hauturière ;

Vu la délibération n° 92-73 AT du 30 avril 1992 modifiée portant création de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines ;

Vu la délibération n° 92-74 AT du 30 avril 1992portant approbation de l’affectation des redevances issues des accords de pêche de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines ;

Vu la délibération n° 94-135 AT du 2 décembre 1994portant création de marchés d’intérêt territorial en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 96-141 APF du 21 novembre 1996 portant réglementation des investissements étrangers en Polynésie française, ensemble les textes pris pour son application ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour son application ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées du territoire et des établissements publics territoriaux à caractère administratif ;

Vu la délibération n° 97-123 APF du 24 juillet 1997 modifiant la délibération n° 92-73 AT du 30 avril 1992 portant création de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines ;

Vu l’arrêté n° 1382 CM du 30 décembre 1994 portant organisation du marché territorial des produits de la mer du port de pêche de Papeete ;

Vu l’arrêté n°1383 CM du 30 décembre 1994 portant concession d’exploitation du marché territorial des produits de la mer du port de pêche de Papeete ;

Vu l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 relatif aux subventions d’investissement accordées par le territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 août 1997,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté est pris en application des dispositions de la délibération n°92-73AT du 30 avril 1992 modifiée susvisée.

Il fixe les règles relatives à la composition et aux modalités de fonctionnement de la commission technique des aides au développement des activités marines, ainsi que les conditions d’instruction des demandes d’aide dans le domaine de la pêche, les modalités de leur octroi et diverses dispositions.

Section 1 - De la commission technique d’attribution

des aides au développement des activités marines

Art. 2.— Composition de la commission technique :

La commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines est composée comme suit :

a) Au titre des intérêts généraux :

-
le ministre chargé de la mer, président ;

-
le chef du service chargé des affaires maritimes, membre ;

-
le chef du service chargé des ressources marines, membre ;

-
le chef du service chargé des archipels, membre ;

-
le président de la Société du port de pêche de Papeete, membre.

b) Au titre des intérêts professionnels :

-
un représentant du secteur du négoce de la pêche, membre ;

-
trois personnalités représentant les organisations professionnelles du sous-secteur de la pêche hauturière, membres ;

-
un représentant du sous-secteur de la pêche lagonaire, membre.

Les personnalités représentant les intérêts professionnels, et leur suppléants, sont désignés, pour un mandat de deux années, éventuellement renouvelable, par arrêté du Président du gouvernement ou d’un ministre habilité à cet effet.

La personnalité représentant le secteur du négoce de la pêche est choisi sur la liste des opérateurs admis à intervenir au sein du marché d’intérêt territorial des produits de la mer du port de pêche de Papeete. Cette liste est dressée par le président de la Société du port de pêche de Papeete.

Les personnalités représentant les organisations professionnelles du sous-secteur de la pêche hauturière sont choisies sur la base des propositions émanant de ces mêmes organisations.

La personnalité représentant le sous-secteur de la pêche lagonaire est choisie, à raison de ses activités de pêcheur lagonaire et de ses compétences à ce titre, sur la base d’une liste dressée par le chef du service chargé des ressources marines.

Les personnalités nommées au titre des intérêts généraux peuvent se faire représenter, lors des réunions de la commission précitée, par un membre de leurs administrations respectives.

Le président de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines peut convier, d’office ou à la demande de l’un de ses membres, et selon les beoins de l’ordre du jour, les personnalités susceptibles de l’éclairer sur tous points particuliers.

Art. 3.— Fonctionnement de la commission :

La commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines se réunit sur convocation de son président ou à la demande de la moitié au moins de ses membres en exercice, et autant de fois qu’il est utile.

La convocation est adressée au moins sept jours francs avant la date prévue de la réunion. Elle précise le jour, la date, l’heure, le lieu de la réunion et l’ordre du jour de la réunion. Elle est accompagnée du dossier de séance.

Art. 4.— Quorum :

La commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines délibère valablement si la majorité absolue de ses membres est présente ou représentée en séance.

A défaut, elle se réunit valablement, et sur le même ordre du jour, à l’expiration d’un délai de trois jours francs suivant la date de sa première réunion.

Art. 5.— Vote :

Les avis et recommandations de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines sont adoptés à la majorité absolue de ses membres présents ou représentés en séance, la voix du président étant prépondérante en cas de partage égal des voix.

Art. 6.— Procès-verbal des séances - secrétariat de la commission :

Il est dressé procès-verbal des séances de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines, celui-ci étant signé du président de séance et d’un membre ayant participé aux travaux.

Le service chargé des ressources marines assure le secrétariat de la commission et la conservation des pièces relatives à ses délibérations.

Art. 7.— Règlement intérieur :

En tant que de besoin, la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines détermine, par la voie d’un règlement intérieur, les autres dispositions relatives à son fonctionnement.

Pour prendre effet, ce règlement intérieur est préalablement approuvé par arrêté du ministre chargé de la mer.

Section 2 - De l’instruction des demandes d’aide

Art. 8.— Administration compétente :

Le service chargé des ressources marines est compétent pour recevoir, instruire et donner toutes les suites utiles aux demandes d’aide ressortissant à la compétence de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines.

Dans le cadre de cette instruction, il est habilité à diligenter toute enquête ou investigation, à requérir du demandeur toutes informations nécessaires à la bonne information des membres de la commission précitée et de l’autorité décisionnaire.

Art. 9.— Délais d’instruction :

L’instruction d’un dossier complet est réalisé dans le délai de deux mois à compter de la date de son dépôt auprès du service instructeur, toute demande d’information complémentaire suspendant ce délai jusqu’à communication de la réponse émanant du demandeur.

A l’expiration de ce délai, le dossier est soumis à la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines. Celle-ci décide de la poursuite, ou non, de l’instruction du dossier et en fixe le nouveau délai.

Art. 10.— Du contenu de la demande d’aide :

L’aide est demandée par écrit, sur papier libre, par son bénéficiaire potentiel ou son représentant dûment mandaté.

Dans tous les cas, cette demande d’aide est accompagnée :

a)
des pièces justifiant de l’identité du demandeur, de son représentant légal ou de son mandataire, de son domicile et, s’agissant d’une personne morale, de ses statuts ;

b)
d’une note engageant le demandeur détaillant les caractéristiques générales du projet dont le financement est envisagé, son économie générale et ses justifications, ses objectifs quantitatifs et qualitatifs, tant pour le demandeur lui-même que, le cas échéant, pour son environnement socio-économique, son impact éventuel en matière d’emploi local, et toutes informations permettant une bonne compréhension du projet et de sa portée ;

c)
de toutes informations relatives à l’identité, aux références et au contenu même de la participation ou du concours matériel de tierces personnes au projet dont le financement est envisagé ;

d)
du plan de financement prévisionnel et, le cas échéant, du compte d’exploitation prévisionnel ;

e)
des éléments relatifs à la domiciliation bancaire du demandeur ;

f)
le cas échéant, de la copie de l’autorisation de pêche déjà accordée et de la copie de l’autorisation d’investissement étranger en Polynésie française,

g)
 et, dans le cas d’un navire déjà construit, d’un exemplaire des factures acquittées.

Art.11.— Informations complémentaires :

Lorsque la demande porte sur la construction future d’un navire de pêche, elle est accompagnée en outre :

-
du devis des fournitures ;

-
d’un jeu de plans agréés par une société de classification ;

-
d’une photocopie des brevets requis pour l’exploitation dudit navire.

Lorsque la demande porte sur le financement d’infrastructures ou d’équipements à terre, elle est également accompagnée des documents techniques les présentant (note technique, plans d’architecture, notice d’utilisation, étude ou notice d’impact…) et de la justification par le demandeur de ses droits d’usage ou de propriété du sol.

Section 3- Modalités d’octroi de l’aide

Art. 12.— De la forme :

Les programmes qu’il a été décidé d’aider font l’objet de conventions de financement passées entre la Polynésie française et le bénéficiaire.

En tant qu’elles portent attribution par le territoire d’une subvention d’investissement, ces conventions de financement sont soumises à la réglementation en vigueur en la matière.

Art. 13.— Du contenu minimal des conventions de financement : 

Outre notamment la définition du programme primé, le niveau de la participation territoriale à celui-ci et les conditions de versement de cette aide, les conventions de financement comportent l’engagement pour leurs bénéficiaires :

-
d’exploiter en propre les équipements primés pendant une durée minimale fixée par la convention de financement, eu égard aux règles d’amortissement du bien primé ou aux dispositions relatives à ses conditions de financement ;

-
de tenir une comptabilité à jour pouvant être, à tout moment, communiquée aux services techniques ou à la commission précitée ;

-
de fournir régulièrement les données d’exploitation afférentes à son activité ;

-
d’accepter tous contrôles techniques et financiers sur l’usage des fonds publics alloués.

Section 4- Dispositions diverses

Art. 14.— Budget prévisionnel et rapport d’activités :

La commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines approuve, en début d’exercice, la répartition prévisionnelle des ressources disponibles.

A l’issue de chaque exercice, elle approuve également un rapport d’activités relatif à son fonctionnement et à l’utilisation quantitative et qualitative des ressources à la gestion desquelles elle participe. Ce rapport est dressé et proposé par le chef du service chargé des ressources marines.

Ce rapport est communiqué au conseil des ministres par le ministre chargé de la mer. Celui-ci y joint ses observations et recommandations.

Art.15.— Sont abrogées les dispositions de :

-
l’arrêté n° 746 CM du 30 juin 1992 portant organisation de la commission d’attribution des aides au développement des activités marines ;

-
l’arrêté n° 996 CM du 26 août 1992 portant modification des dispositions de l’article 9 de l’arrêté n° 746 CM du 30 juin 1992 ;

-
l’arrêté n°194 CM du 24 février 1994 portant modification des dispositions de l’article 2 de l’arrêté n° 746 CM du 30 juin 1992.

Art. 16.— Le présent arrêté est applicable aux demandes d’aide en cours d’instruction à la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 17.— Le vice-président, ministre de la mer, du développement des archipels et des postes et télécommunications et le ministre des finances et des réformes administratives sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 août 1997.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la mer,


du développement des archipels


et des postes et télécommunications,


Edouard FRITCH.


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


